
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par courriel et par LRAR (par précaution) 
 

Référence : AMAVEA / Androcur et génériques 

 
 

Monsieur le Directeur Général de la Santé,  

 

 

J’ai été consulté par de très nombreuses femmes ayant été exposées à l’acétate de cyprotérone (Androcur 

et génériques).  

 

J’interviens également en qualité de conseil de l’Association Méningiomes dus à l’Acétate de cyprotérone, 

aide aux Victimes Et prise en compte des autres molécules (AMAVEA).  

 

Vous n’êtes pas sans savoir que l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament a récemment communiqué 

auprès des patientes et des prescripteurs sur les risques de développement de méningiomes en cas 

d’exposition à l’acétate de cyprotérone.  

 

A la suite de cette intervention, de très nombreuses femmes ont fait réaliser des IRM cérébrales en urgence 

lors desquelles des méningiomes ont été observés.  

 

Or, il apparaît que la prise en charge médicale de ces méningiomes diffère selon les spécialistes consultés, 

certains estimant nécessaires d’opérer rapidement, d’autres proposant dans un premier temps d’observer si 

une diminution de la taille de ces tumeurs est constatée à la suite de l’arrêt du traitement.  

 

Il ressort de cette situation une inquiétude de la part de patientes qui ne savent pas quelle est la prise 

en charge adaptée à leur situation.  

 

De même, il m’apparaît nécessaire que l’accompagnement de symptômes fonctionnels liés à ces 

méningiomes et à leur exérèse puisse faire l’objet d’un parcours cohérent devant l’augmentation très 

sensible de nombre de patient atteints.  
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Enfin, mes clients envisagent d’engager des procédures judiciaires afin d’obtenir l’indemnisation de leurs 

préjudices. Ces procédures, nombreuses, ne manqueront pas d’interpeller les autorités de santé quant aux 

mesures prises pour alerter les patients des risques de développement de méningiomes.  

 

Ces différents éléments m’amènent donc à solliciter un rendez-vous afin que nous puissions échanger sur 

ces sujets.  

 

En vous remerciant par avance pour votre attention,  

 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général de la Santé, l’expression de mes sentiments dévoués et les 

meilleurs.  

 

 

Charles JOSEPH-OUDIN 

Avocat à la Cour 
 


